
Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation d’une étude d’impact

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire n est pas applicable aux installations classées pour la protection
de l’environnement

Ce formulaire complété sera publié surie site Internet de l’autorité administrative de l’Etat
compétente en matière d’environnement

Avant de remplir cette demande. lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à l’admlnlsfratlon

Date de r ception Dossier complet le N° d’enregistrement

3oJ -iz fzs5 S i-la J2l5 rog 3iÀt’t

r
REAMENAGEMENT DE LA PLATE-FORME D’ARRIVEE DU TK
DES SARRASINS

2 ‘--I tmir r. ZL --“p.] rwrîr

r

2.1 Personne physique

Nom Prénom

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale SATA

I

I
r

Nom, prénom et qualité de la personne
habilitéeàreprésenterlapersonnemorole Christian REVERBEL -

RCSISIRET 775 5 S S S 6 0 0 0 0 52 Formejuridique SEM L
Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°?

3. Rubrique(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et
dimensionnement corresoondant du projet

N° de rubrIque et sous rubrique

42° pistes de ski

E :
Doivent êfre annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.! du formulaire

4.1 Nature du projet

Le projet envisagé est localisé sur le domaine skiable Grand Domaine Ski, au sommet du du TK
des Sarrasins, entre les altitudes 2 035 et 1990 m.
Il s’agit de réaménager la plate-forme d’arrivée du TK des Sarrasins, suite à la mise en place d’une
arrivée sous poulie.
Le projet est envisagé en déblais / remblais dans des rochers calcaires marneux. Le projet a été
défini et optimisé par une analyse fine de terrain puis un modelé sous logiciels à partir de
I’orthoplan du domaine skiable

La loi n’ 78-17 du 6janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dons ce
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces donnèes auprès du service destinataire

Ii_
L

__

Lfbtrlê — Egali,é . Fraterni,é

RÉPUBLIquE FRANÇAISE

Ministère chargé
de l’environnement

e
N° 1473402

Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la rubrique

b) Travaux de piste hors site vierge d’une superficie
de moins de 4 hectares au total 1.26 hectares
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Objectifs du projet

L’objectif du projet est de réaménager la plate-forme d’arrivée du TK des Sarrasins

.cI
4.3 Décrivez sommairement (e projet

4.3.1 dans sa phase de réalisation

les terrassements auront lieu en déblais-remblais.
La terre végétale préalablement décapée sera remise en place sur les remblais remodelés.

4.3.2 dans sa phase dexpioltatian

Entretien avec la neige au sol damage journalier

j
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4:4rAiueIle(s) procédure(s) admlnlsftatlve(s) d’autorisation te projet a-t-U été ou sera-t-ii soumis?
La décision de l’autorité administrative de I’Etat compétente en matière d’environnement devra être jointe au(x)
dossier(s) d’autoflsahon(s).

Néant

4.4.2 Précisez iciiur quie procédure d’autorisation ce formulaire est rempli

article Ri 22-2 code environnement

4.5 DImensions et c...À&kflques du projet et supeificle obde (assiette) de Fopkal$on - préciser tes uMés de mesure ulibées

Grondeurs caractéristiques Valeur

Coordonnées géographlque& Long. ‘ “Lot. ‘—Q “

rPourlesrubrlques5°oJ. 6°1) etd), 8°, 10°. 18°, 28°a) etb), 32°:41°et42°:

Point de départ

Point d’orrivèe: Long. — ° — ‘ “

Communes traversées:

Aipe d’Huez

4.7 S’agIt-Il dune modfflcatlon/extension d’une Instailofion ou d’un ouvrage existant?

4.7.1 SI oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-II fait l’objet d’une étude d’Impact?

4.7.2 SI oui, à quelle date a-t-N été autorisé?

4.8 Le projet s’inscrit-Il dons un programme de travaux?

SI oui de quels projets se compose le programme?

Altitudes 2035 à 1990m
Linéaire 300 ml

Pentes 6 à 14%
Largeur de piste 20 à 35 m
Hauteur maximale déblais 12.6 m
Hauteur maximale remblais

Pentes des talus en déblais

Pentes des talus en remblais 1H/IV
Surface concernée 12600m’
Volume de déblais 69000 mS (*)

Volume remblais O m3

(‘) excédents mis en oeuvre sur la mute d’accès du
Signal

0m
1H/1V

4.6 LocalIsation du projet

Adresse et commune(s)
d’Implantation

la Sure
38750 ALPE D’HUEZ

Long,_°_’_”_ Lat._°_’_”__

Lat.

Non1—1

Non

OuI Non X

Pour l’outre-mer, voir notice explicative
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ç
5 Sensiblbte environnementale de la zone d’Implantation envlsagee

W. }t’v,

5.1 OccupatIon des sois r

Quel est lissage actuel des sols sur le lieu de votre projet?

zone NCs au POS zone naturelle où les constructions et aménagements liés à la pratique

Existe-t-il un ou plusieurs documents d’urbanisme (ensemble de5 documents d’urbanisme’X
concernés) réglementant l’occupation des sols sur le lieu/trocé de votre projet? U

Si oui, intitulé et date
d’approbation:
Précisez le ou les
règlements applicables à
la zone du projet

Pour les rubriques 33° à 37°, le ou les documents ont-ils fait l’objet d’une évaluation
ouI

environnementale?

5.2 EnJeux environnementaux dans la zone d’implantation envisagée:
Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles, notamment à partir des intarmatians disponibles sur le site internet
httD:/Mww developøement-durable,aouvfr/etude-imDact

Le projet se situe-t-Il: OuI Non Lequel/Laquelle?

dans une zone naturelle
d’intérêt écologique,
faunistique et floristique de
type I ou Il (ZNIEFF) ou
couverte par un arrèté de
protection de biotope?

sur le territoire d’une
commune littorale?

dans un porc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle (régionale
ou nationale) ou un parc
naturel régional?

sur un territoire couvert par
un plan de prévention du
bruit, arrêté ou le cas
échéant, en cours
d’élaboration?

du ski sont autorisés

P05 modifié en 2004

Non

EX

ZNIEFF de type Il: massif des Grandes Rousses

en zone de montagne? R

u

u
b%I

1

‘__J -x

u
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dans une aire de mise en
valeur de I architecture et
du patrimoine ou une zone
de protection du patrimoine
architectural, urbain et
paysager?

dans une zone
humide ayant fait Pobjet
dune délimitation?

____

dans une commune
couverte par un plan de
prévention des risques
naturels prévisibles ou par un
pion de prévention des
risques technologiques?

si oui, est-ii prescrit ou
approuvé?_ -— -

____

-

dons un site ou sur des sols r
pollués? Li I

dans une zone de répartition
Ddes eaux?

dans un périmètre de
protection rapprochée d’un
captage d’eau destiné à
l’alimentation humaine?

dons un site inscrit
classé?

Le projet se situe-t-il, dans ou
Oui Non Lequel et à quelle distance?

d’un site Matura 2000? D

d’un monument historique
ou d’un site classé au
patrimoine mondial de
l’UNESCO?

p

s

D

le PPR ne porte pas sur le domaine skiable de la commune

t

ou

P.
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6. CaractérIstiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé humaine

Li Le projet envisagé est-il susceotible d’avoir les incidences suivantes?
Veuillez compléter le tableau suivant:

I De quelle nature? De quelle Importance?
Domaines de l’environnement: OuI Non

Appréciez sommairement l’impact potentiel

impliquera-t-il des
drainages /audes
modifications
prévisibles des
masses deau
souterraines?

Si oui, utilise-t-U les
ressources naturelles
du sol ou du sous-
sol?

Milieu est-il susceptible
naturel d’entraîner des

perturbations, des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité
existante : faune,
flore, habitats.
continuités
écologiques?
est-il susceptible
d’avoir des
incidences sur les
zones à sensibilité
particulière
énumérées au 5.2 du
présent formulaire?

engendre-t-il des
prélèvements
d’eau?

.4,
j t,

k

Ressources

est-il excédentaire
en matériaux?

remblais issus de l’élargissement de la route d’accès
au Signal

D

DX

fl_- -

est-il déficitaire en
matériaux?

L 4

PI
r-
k’

I
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D

Est-il concerné par
des risques naturels?

Engendre-t-il des
risques sanitaires?

Est-il concerné par
des risques
sanitaires? b

Est-il source de
bruit?

Est-il concerné par
des nuisances

• sonores?

Engendre-t-il des
odeurs? Li1

Est-il concerné par
Ides nuisances D
olfactives?

Engendre-t-il des D
vibrations?

D H

s. Engendre-t-il la
consommation
d’espaces naturels,
agricoles, forestiers,
maritimes?

u
Est-il cancerné par
des risques
technologiques?

RIsques
et

nuIsances

Commodités
de

voisinage

Est-il concerné par
des vibrations?
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Engendre-t-il des
rejets hydrauliques?

Est-il susceptible de
porter atteinte au
patrimoine
architectural,
culturel.
archéologique et
paysager?

Patrimoine f
Cadre de

vie /
Population

Engendre-t-il des
modifications sur les
activités humaines
(agriculture,
sylviculture,
urbanisme /
aménagements)?

Engendre-t-fi des
émissions lumineuses?

Est-il concerné par
des émissions
lumineuses?

Engendre-t-il des
rejets polluants dons
loir?

Polluflo n s
Si oui, dans quel
milieu? j * C

P

Engendre-t-il la
production
d’effluents ou de
déchets non
dangereux, inertes,
dangereux?

EL

XE

amélioration de l’arrivée du téléski pour une
meilleure skiabilité
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6.2 Les Incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptIbles d’être cumulées avec d’autres projets connus?

Oui Non X Si oui, décrivez lesquelles:

6.3 Les Incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature fransfronlière?

Oui Non X Si oui, décrivez lesquels:

7. Auto-évaluatIon (facultatif)

_______ _____

ri

_______

-______

_____ _________

Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet dune étude d’impact ou
qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

Le projet de réaménagement de la plate-forme d’arrivée du TK s’inscrit sur le domaine skiable
sur une superficie bien inférieure à 4 hectares pour lequel une étude d’impact est requise.

-..--.— .
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8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 L’annexe n°1 intitulée « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » - non publiée;

2
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (II peut s’agir
d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe);

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises
3 de vue, l’une devant permettre de situer te projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le
- paysage lointain; -

Un plan du projet , pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5° a), 6° b) et d). 8°. 10°.
18°. 28° o) et b), 32°, 41 °et 42° un projet de tracé ou une enveloppe de tracé;

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5° o), 6° b) et cl). 8°, 70°, 18°, 28° o) et b).
32°, 47° et 42°: plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos

S aériennes dotées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000
et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans
d’eau et cours d’eau:

8.2 Autres annexes volontairement transmIses par le maître d’ouvrage ou pétifionnake

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent

Objet

-

•

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus

Faà b’ le. 2njaj 2a’

Signature Ç
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